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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 7600

Texte de la question

M Michel Voisin attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur l'arrete du 30 aout 1988 remplacant le decret du 24 janvier 1972 relatif a la
formation des infirmieres specialisees en anesthesie-reanimation. En effet, avec ce nouveau decret, une
infirmiere diplomee d'Etat desirant se specialiser en anesthesie-reanimation sera une « eleve » a plein temps et
ne sera plus remuneree. Les consequences se sont vite fait sentir pour les ecoles d'infirmieres en anesthesie-
reanimation : manque de candidates et donc a moyen terme rarefaction de cette specialisation indispensable
dans les blocs operatoires, salles de reveil, SAMU et missions humanitaires. Aussi il lui demande s'il envisage
tout d'abord d'assurer une remuneration aux infirmieres desirant se specialiser et si, d'autre part, il pense retablir
les subventions aux hopitaux, supprimees en 1982, pour le fonctionnement des ecoles d'infirmieres specialisees
en anesthesie-reanimation alors que l'ecole des cadres de CHR ainsi que l'ecole des puericultrices en
beneficient toujours.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire que, dans un souci de sante publique, l'obligation de
posseder le certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier specialise en anesthesie-reanimation, pour les infirmiers
souhaitant exercer dans ce domaine, a ete instauree par le decret no 88-902 du 30 aout 1988. Un arrete du
meme jour a realise une reforme d'ensemble de la formation. Le financement de celle-ci doit s'effectuer par le
biais de la promotion professionnelle en application des instructions figurant dans la circulaire DH 8 A no 285 du
28 fevrier 1989. Afin de permettre la mise en oeuvre de ces dispositions, des credits supplementaires ont ete
degages conformement aux engagements contenus dans le protocole d'accord du 21 octobre 1988 conclu entre
les partenaires sociaux et le ministere de la sante.
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